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Arrêté DREAL–SG–2021-39 du 1er octobre 2021 
portant subdélégation de signature  

 
°°°° 

 
Le Directeur régional de l’Environnement,  

de l’Aménagement et du Logement, 
 
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 
 
Vu l'arrêté de la préfète de la région Grand Est en date 26 août 2021 portant organisation de la 
DREAL Grand Est, 
 
Vu l'arrêté du Préfet des Vosges du 23 novembre 2020 accordant délégation de signature à Monsieur 
Hervé Vanlaer, directeur régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la 
région Grand Est, 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Subdélégation de signature est donnée à 
 

- Mme Mireille Maestri, directrice régionale adjointe,  
- Mme Mathey-Bascou, directrice régionale adjointe, 
- M. Patrick Cazin-Bourguignon, directeur régional adjoint, 
- M. David Mazoyer, directeur régional adjoint 

 
à l’effet de signer toutes les décisions mentionnées à l'article 1er de l'arrêté préfectoral du 23 
novembre 2020 susvisé. 
 
Article 2 : Subdélégation de signature est donnée aux agents suivants, à l'effet de signer les 
décisions mentionnées à l'article 1er de l'arrêté préfectoral du 23 novembre 2020 susvisé, dans les 
conditions et limites suivantes : 
 

Eau, biodiversité, paysages 
 

EBP 1 Accusés de réception, récépissé de demande, de contestation de déclaration ou 
de dépôt de dossier, adressé à son service, dans les matières relevant de la 
compétence du service 

 
Protection des espèces 
 

EBP 2 Décisions relatives à la mise en œuvre des dispositions du  règlement (CE) 
n° 338/97 notamment décisions relatives à la délivrance des permis CITES 

DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, 
DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT GRAND EST 
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pour l'importation, l'exportation, la ré-exportation, la circulation  intra-
communautaire des espèces et produits visés par le règlement (CE) n° 
338/97 et les règlements de la Commission européenne associés 
Décisions relatives à la détention et à l'utilisation d'écailles de tortues 
marines des espèces Eretmochelys imbricata et Chelonia mydas par les 
fabricants ou restaurateurs d'objets qui en sont composés, 
Décisions relatives à la détention et à l'utilisation d'ivoire d'éléphant par les 
fabricants ou restaurateurs d'objets qui en sont composés, 
Décisions relatives au transport des spécimens d'espèces animales qui 
sont simultanément inscrites dans les annexes du règlement (CE) n° 
338/97 et protégées au niveau national par les arrêtés pris pour 
l'application des articles L411-1 et L411-2 du code de l'environnement.  
 

EBP 3 Décisions relatives aux autorisations de pénétrer sur les propriétés privées afin de 
réaliser des inventaires du patrimoine naturel devant être menés dans le cadre de 
l’article L.411-1 A du code de l’environnement  
 

EBP 4 Dérogations aux interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° des articles L. 411-1et 
L411-2 du code de l’environnement, relatives aux espèces de faune et de flore 
sauvages protégées : 
a) décisions relatives à la capture, la destruction, l’enlèvement, la mutilation, la 
perturbation intentionnelle, la détention de spécimens d’oiseaux, de mammifères, 
reptiles et amphibiens, poissons, et invertébrés d’espèces protégés ; 
b) décisions relatives à la destruction, l’altération ou la dégradation des sites de 
reproduction et des aires de repos des oiseaux, mammifères, reptiles et 
amphibiens, poissons, et invertébrés d’espèces protégés, sur les partie du 
territoire métropolitain où l’espèce est présente ainsi que dans l’aire de 
déplacement naturel des noyaux de populations existants ; 
c) décisions relatives à la destruction, la coupe, la mutilation, l’arrachage, la 
cueillette ou l’enlèvement de tout ou partie des spécimens sauvages de végétaux 
d’espèces protégées 
 

EBP 5 Autorisations de destruction des animaux appartenant aux espèces protégées et 
pouvant causer des atteintes graves à la sécurité aérienne dans les lieux où 
celle-ci est menacée, conformément à l’article R. 427-5 du code de 
l’environnement  

 
Protection des monuments naturels et des sites 
  

EBP 6 Communications pour avis aux conseils municipaux des projets d'inscription à 
l'inventaire départemental des monuments naturels et des sites 
  

EBP 7 Notifications d'arrêté ministériel d'inscription à chacun des propriétaires concernés 
et aux services déconcentrés de l’État dans le département, ainsi qu'au 
conservateur des hypothèques 
  

EBP 8 Notifications des arrêtés ministériels de classement ou les décrets en Conseil 
d’État de classement aux services déconcentrés de l’État dans le département, au 
conservateur des hypothèques et aux propriétaires concernés 
 

EBP 9 Mises en demeure d'avoir à mettre les lieux en conformité avec les prescriptions 
qui accompagnent les décisions de classement 
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EBP 10 Communications pour avis à l'architecte des bâtiments de France des déclarations 
préalables de travaux dans les sites inscrits à l’inventaire départemental  
 

EBP 11 Communications pour avis à l'architecte des bâtiments de France sur les 
demandes d'autorisations spéciales de travaux en site classé 

 

agents 
actes 

EBP 1 EBP 2 EBP 3 EBP 4 EBP 5 

M. L. Paul           

Mme M-P. Laigre           

Mme K. Prunera            

Mme A. Lombard           

Mme M. Robin           

M. R. Saintier           

Mme A. Weisse       

M. B. Pleis           

Mme D. Orth           

M. R. Stocky           

 

agents 
 

EBP 6 EBP 7 EBP 8 EBP 9 EBP 10 EBP 11 

M. L. Paul             

Mme M-P. Laigre             

Mme K. Prunera              

Mme A. Lombard             

Mme M. Robin             

M. R. Saintier             

Mme A. Weisse             

M. B. Pleis       

Mme D. Orth       

M. R. Stocky       

 
 
 

Prévention des risques anthropiques 
 

Gestion du sol et du sous-sol 
 

PRA 1 Décisions relatives à la recherche et à l'exploitation des mines et stockages 
souterrains 
 

PRA 2 Décisions relatives à l'hygiène et la sécurité dans les mines et carrières 

 
PRA 3 

 
Décisions relatives à la gestion technique de l'après mines, y compris les 
conventions avec des tiers et/ou les collectivités locales 
 

PRA 4 Décisions relatives à l'indemnisation des victimes de dégâts miniers à l'exception 
des collectivités locales 
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Environnement  industriel 
 

PRA 5 validation des déclarations des émissions annuelles de CO2 déclarées dans le 
cadre du système de quotas d’émission de gaz à effet de serre 
 

PRA 6 demandes de compléments relatives aux dossiers de demandes d’autorisation ou 
d’enregistrement présentés au titre de la législation des installations classées pour 
la protection de l’environnement 
 

Equipements sous pression 
 

PRA 7 Reconnaissance des services d’inspection 
 

PRA 8 Transmission des rapports d’enquête sur accident 
 

PRA 9 Décision d’aménagement aux opérations de contrôle en service 

i 

agents 
actes 

PRA 1 PRA 2 PRA 3 PRA 4 

M. F. Villerez         

M. P. Liautard         

Mme P. Hanocq         

M. J. Mole         

M. M. Khedjout         

M. N. Ansel         

 

agents 
actes 

PRA 5 PRA 6 

M. F. Villerez     

M. P. Liautard     

Mme P. Hanocq     

M. J. Mole     

M. M. Khedjout     

M. N. Ansel     

 

gents 
actes 

PRA 7 PRA 8 PRA 9 

M. F. Villerez       

M. P. Liautard       

Mme P. Hanocq       

M. J. Mole       

M. M. Khedjout       

M. N. Ansel       

 
Transports 
 

TRA 1 Réceptions des véhicules et des citernes, identifications des véhicules : 
1)     identifications, réceptions individuelles et à titre isolé (sauf cas indiqués à la 
rubrique 2) ; 
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2)     réceptions de type et agréments de prototype, constatations pour les 
véhicules incomplets complexes, reconnaissances des réceptions individuelles 
étrangères, réceptions individuelles harmonisées, dérogations 
 

TRA 2 Délivrance et retrait des autorisations de mise en circulation des véhicules de 
transports en commun de personnes, de dépannage, de transports de 
marchandises dangereuses, visites initiales des transports de marchandises 
dangereuses et des petits trains routiers touristiques 
 

TRA 3 Surveillance des centres de contrôles technique de véhicules lourds et légers et 
des contrôleurs y intervenant 
 

TRA 4 Surveillance des organismes dans le domaine du transport par route des 
marchandises dangereuses 
 

TRA 5 Surveillance des constructeurs ayant obtenu des réceptions nationales de type de 
petites séries (NKS) 
 

TRA 6 Délivrance des autorisations relatives aux dispositifs spéciaux de signalisation des 
véhicules d'intervention 
 

TRA 7 Agrément  et sanctions administratives des contrôleurs et des installations de 
contrôle pour les véhicules lourds et légers 
 

 

agents 
 

TRA 1  TRA 2 TRA3 TRA 4 TRA 5  TRA 6  TRA 7  

M. G. Treffot ● ● ● ● ● ● ● 

M. E. Hilt  ● ● ● ● ● ● ● 

M. M. Vermuse ● ● ● ● ● ● ● 

M. P. Karman ● ● ● ● ● ● ● 

M. B. Benoît ● ● ● ● ● ● ● 

M. F. Codet  ● ● ● ● ● ● ● 

M. F. Joguet - Recordon ● ● ● ● ● ●  

M. C. Clarisse ● ● ● ● ● ● ● 

M. J. Biard ● ● ● ● ● ●  

M. L. Haeberle ● ● ● ●  ●  

M. M. Albrecht ● ● ●   ●  

 
 

Aménagement, énergies renouvelables 
 

AER 1 Actes relatifs à la production (hors nucléaire), au transport, à la distribution, à la 
fourniture et au contrôle de la production de l'électricité, 

AER 2 Actes relatifs à l’utilisation et la maîtrise de l’énergie 
 

AER 3 Actes relatifs à la production, l’injection et le contrôle de conformité du bio-gaz 
 

AER 4 Actes relatifs à la fourniture de gaz 
 

AER 5 Actes relatifs à la production et au contrôle des énergies renouvelables autorisées 
dans le cadre des appels à projets et appels d’offre 
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agents 
actes 

AER 1 AER 2 AER 3 AER 4 AER 5 

M. T. Mary ● ● ● ● ● 

M. G. Guérin ● ● ● ● ● 

M. G. Boutineau  ● ● ● ● ● 

Mme L. Raguet ● ● ● ● ● 

M. Yves Meslard ● ● ● ● ● 

 
 

Risques naturels et hydrauliques 
 

RNH 1 contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques : tous actes à l'exception des 
arrêtés relevant du régime de l'autorisation 
 

RNH 2 actes de mise en œuvre des procédures de passation et d’exécution des marchés 
conclus pour le compte de l’Etat au titre du Fonds de Prévention des Risques 
Naturels Majeurs 
 

RNH 3 arrêtés d’attribution de subvention au titre du Fonds de Prévention des Risques 
Naturels Majeurs 
 

RNH 4 actes et décisions d’ordonnancement secondaire des dépenses relatives au 
Fonds de prévention des risques naturels majeurs 

 

agents 
actes 

RNH 1 RNH 2 RNH 3 RNH 4 

M. N. Ponchon ● ● ● ● 

M. P. Garnier ● ● ● ● 

Mme M. Mastrilli  ● ● ● 

M. L. Llop ●    

M. R. Creusot  ● ● ● 

 
 
Article 3 : Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Vosges. 

 
 

Le directeur régional  
 
 
 
 

H. VANLAER 
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CABINET

Arrêté du 01 octobre 2021
portant diverses mesures visant à lutter contre l’épidémie de COVID-19

dans le département des Vosges

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-15, L. 3131-17 et L. 3136-1 ;

Vu la loi n°2021–689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de Monsieur Yves SEGUY, Préfet des Vosges ;

Vu le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires à la
gestion de la sortie de crise sanitaire dans sa version consolidée,

Vu l’arrêté préfectoral du 9 juin 2021 portant diverses mesures visant à lutter contre l’épidémie de
COVID-19 dans le département des Vosges, dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

Vu l’arrêté du 17 juin 2021 portant diverses mesures visant à lutter contre l’épidémie de COVID-19
dans le département des Vosges ; 

Vu l’arrêté du 1er juillet 2021 portant diverses mesures visant à lutter contre l’épidémie de COVID-19
dans le département des Vosges ;

Vu l’arrêté du 16 juillet 2021 portant diverses mesures visant à lutter contre l’épidémie de COVID-19
dans le département des Vosges ;

Vu l’arrêté du 18 août 2021 portant diverses mesures visant à lutter contre l’épidémie de COVID-19
dans le département des Vosges ;

Vu l’arrêté du 17 septembre 2021 portant diverses mesures visant à lutter contre l’épidémie de
COVID-19 dans le département des Vosges ;

Vu  le  tableau  de  bord  des  données  régionales  au  29  septembre  2021  construit  par
l ’ARS  Grand  Est  et  par  Santé  Publique  France  au  titre  de  ses  missions  de
survei l lance épidémiologique ;

Vu la consultation du Conseil Départemental des Vosges, l’association des maires des Vosges, de la
Chambre de commerce et d’industrie, la chambre des métiers et la déléguée territoriale de l’agence
régionale de santé des Vosges ;

Vu  les  avis  favorables  de la  chambre de  commerce  et  d’industrie,  l’association  des  maires  des
Vosges, et de la déléguée territoriale de l’agence régionale de santé des Vosges ;

Considérant que la loi n°2026–689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire
permet d’amorcer le rétablissement des règles de droit commun tout en conservant la faculté de
prendre des mesures de prévention adaptées à l’évolution de la situation sanitaire ;

Prefecture des Vosges - 88-2021-10-01-00002 - Arrêté du 01 octobre 2021
portant diverses mesures visant à lutter contre l’épidémie de COVID-19
dans le département des Vosges

11



Considérant que l’Organisation Mondiale de la Santé a déclaré, le 30 janvier 2020, que l’émergence
d’un  nouveau  coronavirus  (covid-19)  constitue  une  urgence  de  santé  publique  de  portée
internationale ;

Considérant le caractère pathogène, contagieux et dangereux du virus SARS-Cov-2 ;  le caractère
actif de la propagation du virus SARS-Cov-2 et ses effets en termes de santé publique ;

Considérant que dans l’intérêt de la santé publique et aux seules fins de lutter contre la propagation
de l’épidémie de covid-19, le Premier ministre a, par le décret du 1er juin 2021 sus-visé, prescrit une
série de mesures générales applicables à compter du 2 juin 2021.

Considérant qu’en  application  de  l’article  29  du  décret  du  1er juin  2021  susvisé,  le  préfet  de
département est habilité à interdire, à restreindre ou à réglementer, par des mesures réglementaires
ou individuelles, les activités qui ne sont pas interdites en vertu du présent titre; et qu’il peut fermer
provisoirement une ou plusieurs catégories d’établissements recevant du public ainsi que des lieux
de réunion ou y réglementer l’accueil du public ;

Considérant que le taux d’incidence de la circulation du virus dans l’ensemble du département des
Vosges, au 29 septembre 2021 est de 38,7 nouveaux cas / 100 000 habitants, qu’il demeure élevé
même s’il  se trouve sous le seuil de l’indicateur de circulation active du virus  fixé à 50 cas pour
100 000 habitants, que la menace épidémique est toujours bien présente dans le département des
Vosges,  en  raison de  la  diffusion  d’une  mutation  L452R  portée  par  le  variant  delta,  dont  la
caractéristique principale  est  une plus  grande contagiosité ;  que si  la  campagne de vaccination
massive de la population vosgienne se poursuit  avec intensité,  l’immunité collective recherchée
n’est toujours pas atteinte ; qu’il convient donc de maintenir le respect des mesures de prévention
individuelle comme le port du masque dans certaines situations ;

Considérant également qu’en application de l’article 3 du décret du 1er juin 2021 susvisé, le préfet
est habilité à interdire ou restreindre les rassemblements, réunions ou activités sur la voie publique
ou dans les lieux ouverts au public ;

Considérant que le respect des règles de distance et d’hygiène précisées dans le décret n° 2021-699
précité est l’une des mesures les plus efficaces pour limiter la propagation du virus ;

Considérant  que les  risques  de  transmission  du virus  sont  amplifiés  dans  les  zones  créant  une
concentration de population, favorisant la promiscuité et rendant difficile le respect des règles de
distanciation sociale ; que le respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est
l’une des mesures les plus efficaces pour limiter la propagation du virus ;

Considérant que le respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l’une des
mesures les plus efficaces pour limiter la propagation du virus ;

Considérant que,  les  rassemblements  de  personnes  constituent  des  occasions  particulièrement
propices  à  la  transmission  rapide,  simultanée  et  à  grande  échelle  du  virus ;  que  certaines
manifestations  rassemblent  un  grand  nombre  de  participants  conduisant  à  des  brassages
importants de population ;

Considérant que la plupart des nouveaux cas de COVID-19 qui sont détectés dans le département
sont liés à des rassemblements, cela en raison du relâchement des gestes barrières dans le contexte
familial, amical, sportif ou associatif ; que ces évènements concentrent une importante densité de
population  rendant  difficile  le  respect  des  gestes  barrières,  en  particulier  de  la  distanciation
physique ;

Considérant que le virus peut se transmettre par gouttelettes respiratoires, par contacts et par voie
aéroportée dans les espaces de contacts rapprochés, lors d’activités festives et récréatives, pendant
lesquelles la proximité physique, l’échange de nourriture et le non-port du masque sont fréquents ;

Considérant que les masques doivent être portés systématiquement par tous, dès lors que les règles
de distanciation physique ne peuvent être garanties conformément à l’annexe 1 du décret du 1er juin
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2021 susvisé ; que le port du masque par les personnes atteintes du SARS-Cov-2 mais ne présentant
pas ou peu de symptômes permet de réduire fortement les risques de transmission du virus aux
personnes avec qui elles entrent en contact ; que les évènements où les personnes sont amenées à
retirer leurs masques pour manger et boire, ne permettent pas de garantir le respect des gestes
barrières;

Considérant qu’une moindre adhésion aux mesures barrières de protection individuelles,  impose
aux pouvoirs publics de prendre des mesures plus restrictives pour contenir la propagation du virus ;
que ces mesures visent à éviter de nouvelles restrictions qui auraient un coût économique et social
plus élevé ;

Considérant  que la concentration de personnes qui peut se produire dans des manifestations et
rassemblements, autres que les ventes lors des marchés hebdomadaires, à dominante alimentaire
des communes, tels que les brocantes, les vides-greniers, les vides-maisons, les foires à tout et les
bric-à-brac,  en  milieu  fermé,  favorise  la  promiscuité  et  rend  difficile  le  respect  des  règles  de
distanciation sociale; que le respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est
l’une des mesures les plus efficaces pour limiter la propagation du virus ;

Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prendre, en vue de sauvegarder la
santé  de  la  population,  les  dispositions  adaptées,  nécessaires  et  proportionnées  de  nature  à
prévenir ou à limiter les effets de l’épidémie de covid-19 ;

Sur proposition de la Directrice du cabinet de la préfecture des Vosges :

ARRÊTE

Article 1

A l’exception des lieux soumis à l’obligation du passe sanitaire,  le port du masque est obligatoire,
dans l’ensemble du département des Vosges pour les personnes de 11 ans et plus  :

• dans  les  rassemblements  de  toute  nature,  et  notamment  au  sein  des  manifestations
revendicatives, des événements festifs, culturels et sportifs ;

• dans les marchés non couverts, les brocantes, les ventes au déballage ;

• aux  abords  des  établissements  recevant  du public  lorsque  les  mesures  de  distanciation
physique ne sont pas possibles ; 

Le masque doit couvrir totalement le nez et la bouche.

Article 2
Par dérogation, les obligations de port du masque prévues au présent arrêté ne s'appliquent pas aux
personnes en situation de handicap munies d'un certificat médical justifiant de cette dérogation et
qui mettent en œuvre les mesures sanitaires, définies en annexe du décret du 1er juin 2021 susvisé,
de nature à prévenir la propagation du virus.

Article 3
Ces mesures sont applicables jusqu’au mardi 12 octobre 2021 inclus.

Article 4 
L’arrêté préfectoral du 17 septembre 2021 portant diverses mesures visant à lutter contre l’épidémie
de  COVID-19  dans  le  département  des  Vosges,  dans  le  cadre  de  l’état  d’urgence  sanitaire  est
abrogé ;
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Article 5
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de
Nancy dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la préfecture des Vosges.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »
accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 6
Conformément à l’article L. 3136-1 du code de la santé publique, la violation des mesures prévues
par le présent arrêté est punie d’une amende prévue pour les contraventions de la 4  classe et, enᵉ
cas de récidive dans les 15 jours, une amende de 5  classe ou en cas de violation à plus de troisᵉ
reprises dans un délai de trente jours, six mois d’emprisonnement et de 3 750 € d’amende ainsi que
de la peine complémentaire de travail d’intérêt général.

Article 7
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet du Préfet des Vosges, le Sous-Préfet, Secrétaire Général, les
sous-préfets d’arrondissement, le directeur départemental de la sécurité publique des Vosges, le
colonel,  commandant  le  groupement départemental  de gendarmerie des  Vosges,  les  maires  du
département des Vosges, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges.

Une copie de cet arrêté sera transmise au procureur de la République d’Épinal, et à la déléguée
territoriale de l’Agence Régionale de Santé du Grand Est.

                                                    

Fait à Épinal le 01 octobre 2021

Le Préfet,

Yves SEGUY
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Délégation Territoriale des Vosges

Avis ARS Grand Est du 01 octobre 2021
sur l’évolution épidémique dans le département des Vosges 

L’évolution de la situation sanitaire est actuellement très favorable.

Depuis le 14 septembre 2021, le Taux d’Incidence (TI) départemental est passé sous la barre des 50 nouveaux cas
pour 100 000 habitants,  ce qui  indique que le  département  des  Vosges  n’est  plus actuellement  une zone de
circulation active du virus. Il décroit régulièrement depuis et a atteint 38,7 cas / 100 000 hab pour la période du 20
au 26 septembre.

Avec 0,9 cas / 100 000 habitants, le taux de positivité est inférieur  à 1.

Le  nombre  de  reproduction  du  virus  (R  effectif)  s’établit  à  0,71  ce  qui  indique  que  l’épidémie  continue  de
régresser.

De plus, la campagne de vaccination massive de la population vosgienne s’est poursuivie avec intensité y compris
auprès de la population des jeunes de 12 à 17 ans pour atteindre une couverture vaccinale complète de 87,7% de
la population éligible (12 ans et plus) au 27/09.

Les jeunes de 12 à 17 ans sont 72,4% à être complètement vaccinés.

Pour autant, la présence de la mutation L452R portée par le variant delta est toujours prédominante à 96.5% avec
pour conséquences connues une plus grande contagiosité et une baisse de l’efficacité des vaccins actuels.

La situation actuelle et ses perspectives d’évolution appellent donc à une extrême prudence. 

Malgré l’évolution très favorable de l’épidémie, il ne semble pas souhaitable de durcir davantage les restrictions
sanitaires mises en place suite à la nouvelle règlementation issue de la loi n°2021-1040 du 5 août 2021, et de ses
textes règlementaires.

En raison de la très forte présence du variant Delta,  il  convient  d’insister  particulièrement sur la nécessité  de
maintenir les gestes barrières.

Le respect des mesures de prévention individuelle et la limitation des contacts, le respect strict de l’isolement
(malades ou cas contacts), le port du masque, le lavage des mains, l’aération régulière des locaux et bien sur la
vaccination constituent les moyens efficaces de freiner l’épidémie.

Aussi, au vu de la situation, l’ARS préconise pour le département des Vosges :

A l’exception des lieux soumis à l’obligation du passe sanitaire, l’obligation du port du masque pour les personnes
de 11 ans et plus :

- En intérieur : dans tous les établissements recevant du public  sauf les écoles primaires qui n’y sont plus soumis à
partir du 4 octobre

- En extérieur :

§ dans tout rassemblement, réunion ou activité sur la voie publique ou dans un lieu ouvert

au public

§ dans les marchés non couverts, les brocantes, les ventes au déballage

§ aux abords des établissements recevant du public lorsque les mesures de distanciation

physiques ne sont pas possibles

La Déléguée Territoriale des Vosges

Cécile AUBREGE-GUYOT
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